
Un Toit pour Tous

Charte d’Accès au chantier

Félicitations !

Vous allez participer à un événement de type Chantier-formation.  Malgré les faibles risques encourus lors
de cette rencontre, nous sommes tenus de vous en informer.

Vous allez être amenés, sauf refus de votre part, à utiliser certains produits, objets, matériaux, outils et
machines pouvant présenter un risque pour votre santé et celle d’autrui.

Nous nous engageons à fournir toutes les précautions d’usage avant toute opération présentant lesdits
risques.

De l’équipement de sécurité vous sera également confié sur place pendant toute la durée du chantier,
merci de penser à nous le restituer à la fin de l’événement.

Veuillez tout de même penser à apporter :
• Des chaussures épaisses, de préférence montantes
• Des vêtements salissants, de préférence épais, couvrants bras et jambes
• Des vêtements pour la pluie
• Des chapeaux et de quoi attacher les cheveux longs

Lors de l’événement, vous veillerez à nous signaler si certaines activités vous sont contre-indiquées pour
des raisons physiques (problème de santé) ou morales (vertige par exemple).

Malgré   toutes   les   mesures   de   sécurité   précédemment   évoquées,   nous   ne   ne   saurions   être   tenus
responsables des éventuels dommages corporels et/ou matériels que vous pourriez causer à vous-même
et/ou aux tiers.

Enfin,  vous confirmez participer à l’événement de façon désintéressée et sans rémunération.
Vous ne serez donc soumis à aucun lien de subordination, ni objectif de résultat, et serez libre de partir à
tout moment.

De par votre inscription à cet événement, vous acceptez la présente Charte d’Accès au chantier, qui vous
sera également remise au format papier, à signer en début de formation.

Merci de votre intérêt et bienvenue à vous !


